[image: ]	


 [image: ]
2.7. Annexe 1
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PROJET

MÉMORANDUM D’ACCORD DE COOPERATION ENTRE
L’UNESCO
ET
LA COMMISSION DE L’OCEAN INDIEN




Considérant que l'UNESCO est une organisation multilatérale, agence spécialisée de l’organisation des Nations Unies, engagée dans la promotion de l'éducation, de la science, de la culture et de l'information et de la communication dans le monde. Elle cherche à créer les conditions du dialogue entre les civilisations, les cultures et les peuples, dans le respect de valeurs communes, et elle s'efforce de réaliser un développement durable englobant le respect des droits de l'homme, le respect mutuel et la réduction de la pauvreté,

Considérant que la COI est une organisation intergouvernementale créée en 1984 pour contribuer, à travers la coopération régionale, au développement durable de ses Etats membres,

Considérant que dans le prolongement de sa mission, l'UNESCO, à travers ses différents secteurs,
s’emploie également à nouer des partenariats avec d'autres organisations multilatérales pour poursuivre les politiques et les pratiques de la culture et du développement,

Reconnaissant que la COI est appelée à traiter, au niveau régional et sous-régional, de sujets et d’activités concordant avec les activités et les programmes menés à l’échelle mondiale par l’UNESCO, 

Rappelant l’Accord de coopération signé le 2 décembre 1999, établissant un cadre de coopération et de consultation entre les parties,

Désireuses de mettre en commun leurs compétences, leurs connaissances et leur expérience,


La COI et l’UNESCO sont convenues de coopérer comme suit:



Article 1 : Interprétation

(1) L'objet du présent Mémorandum d'accord (« Mémorandum ») entre La Commission de l’océan Indien (“COI”) et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (« UNESCO »), dénommées chacune individuellement « Partie » et conjointement les « Parties », est de collaborer à la réalisation d'objectifs communs tels qu'ils sont énoncés, et sur la base décrite ci-dessous.

(2) Conformément à leurs mandats respectifs, les Parties souhaitent collaborer à des initiatives conjointes qui renforcent la compréhension et la promotion du patrimoine culturel, social, scientifique et naturel dans un souci de développement durable dans le monde, et qui contribuent à la réalisation des Objectifs du développement durable (ODD).

(3) Le présent protocole d'accord est conclu dans le cadre de l’accord de coopération signé le 2 décembre 1999 et a pour but de détailler les domaines et modalités de coopération entre les Parties.


Article 2: Domaine de coopération

(1) Les Parties se proposent de coopérer par l’entremise de leurs organises respectifs. Cette coopération est conduite selon les plans et procédures dont peuvent convenir les deux organisations et conformément aux dispositions pertinentes de leurs textes réglementaires.

(2) En particulier, les Parties prévoient que leur collaboration portera, dans le respect de leurs politiques et procédures, sur un certain nombre de domaines d'activités précis, incluant notamment, sans y être limitée : l’éducation , les sciences exactes et naturelles et les sciences humaines et sociales, la protection et conservation de l’environnement et des écosystèmes, l’océan et le climat, la culture, la conservation et la valorisation du patrimoine tangible et intangible, le  développement du tourisme environnemental et culturel, l’approfondissement de la démocratie, la paix, et toutes autres questions se rapportant aux activités et tâches que les deux organisations ont en commun. 
(3) La liste ci-dessus n'est pas exhaustive et ne doit pas être considérée comme excluant ou remplaçant d'autres formes de coopération entre les parties sur d'autres questions d'intérêt commun.

(4) Les Parties se proposent d’accorder une attention particulière aux contextes et spécificités insulaires des Etats membres de la COI ainsi que des Etats insulaires d’Afrique et de la région océan Indien sur les thématiques prioritaires de la COI et les axes transversaux cités précédemment.

(5) Les Parties prévoient de favoriser une approche transversale dans l’ensemble de leurs domaines de coopération en veillant à une prise en compte systématique des axes transversaux comme l’inclusion sociale, la jeunesse et l’égalité homme/femme, tels qu’inscrits dans leurs stratégies et mandats respectifs

(6) Lors de l'identification des activités, projets et programmes conjoints à exécuter dans le cadre du présent Accord de coopération, il est dûment tenu compte de la couverture géographique des Parties, de leur capacité de mise en œuvre et de leur expérience dans le domaine concerné.

(7) Cette collaboration ne se substitue en aucune manière aux relations existant entre les différents Etats-membres et chacune des Parties, et ne modifie en rien la nature de ces relations.


Article 3 : Forme de collaboration

(1) Dans le prolongement de la réalisation de leurs objectifs communs, les Parties se proposent d’envisager des moyens :
(i) de partage des connaissances, des idées et des enseignements ;
(ii) de planifier des programmes conjoints de renforcement des capacités dans des domaines d'intérêt commun tout en prenant en compte les thématiques transversales (inclusion, jeunesse, homes et femmes  dans le contexte des Etats insulaires. 
(iv) de collaborer à la promotion, la préparation et l'organisation de séminaires et conférences conjoints ;
(v) de collaborer à l'organisation et l'exécution de projets de recherche conjoints de haut niveau portant sur des sujets d'intérêt primordial pour les Etats Insulaires d’Afrique et de l’océan Indien;
(vi) de collaborer sur des modalités d'association avec d'autres entités susceptibles de fournir un appui supplémentaire aux activités poursuivies au titre du présent Mémorandum ;
(vii) de collaborer à la diffusion des enseignements/résultats tirés de projets/travaux de recherche par des publications, sur l'Internet et à travers d'autres moyens d'accès aisé ; et
(viii) d’évaluer périodiquement l'efficacité des activités de collaboration, eu égard à leurs mandats et priorités respectifs.

(2) Les Parties prévoient que chacune d’entre elles contribuera aux activités entreprises en vertu du présent Mémorandum, recourant à une ou plusieurs des modalités suivantes :
(i) mobilisation de son propre personnel en vue de la poursuite des objectifs du présent Mémorandum, et prise en charge des dépenses personnelles y afférentes ;
(ii) financement des frais de voyage et de séjour afférents à la mobilisation du personnel de l'autre Partie lorsque cela est raisonnable et si des ressources budgétaires sont disponibles ;
(iii) fournir des installations pour des ateliers, conférences ou séminaires de formation ;
(iv) engagement et financement de consultants ;
(v) appui aux parties prenantes concernées y compris la mobilisation des parties prenantes des axes transversaux ; et
(vi) tout autre moyen convenu par les Parties.


Article 4 : Mise en œuvre

(1) Chacune des Parties est responsable de la mise en œuvre d'activités dans le cadre du présent Mémorandum, et désigne un représentant dont le nom figure ci-dessous. Chacune des Parties peut désigner un représentant différent ou des représentants supplémentaires, par notification écrite ou courriel adressés à l'autre Partie.

Pour la COI : 	Prénom NOM
Poste
Commission de l’océan Indien 
Adresse postale
Tél. :
Adresse email

Pour l'UNESCO : 	Prénom NOM
Poste
Commission de l’océan Indien 
Adresse postale
Tél. :
Adresse email

(2) Lorsque les représentants des Parties parviennent à un consensus sur un Plan de travail donné (pour la définition de ce terme, se reporter à l'alinéa 8 (1) (Limites du Mémorandum) ci-dessous), les Parties concluront un accord de projet contraignant prévoyant des activités cibles et, le cas échéant, un budget, qui précisera que chacune des Parties est responsable de sa part des obligations financières et autres y afférentes.

(3) Tout accord de projet  formulé par les Parties devra contenir des informations sur les éléments suivants, s'il y a lieu : (i) description des principales activités à entreprendre, y compris toutes activités de suivi ; (ii) organisation et exécution des activités ; (iii) budget proposé ; (iv) nom de la ou des personnes ou entités désignées pour la réalisation des activités ; (v) calendrier ; (vi) accord sur les droits de propriété intellectuelle, la publication et l'utilisation des produits, s'ils diffèrent des principes généraux énoncés à l’article 5 (Propriété intellectuelle) ci-après.


Article 5 : Propriété intellectuelle

Les Parties reconnaissent l'importance des droits de propriété intellectuelle protégeant les matériels qui sont utilisés pour les activités conjointes menées dans le cadre du présent Mémorandum ou qui en découlent. Le présent Mémorandum n’ouvre pas droit à l’utilisation de matériels appartenant à l’une ou l'autre Partie ou créés par elles. La COI conserve des droits de propriété intellectuelle sur tous les matériels développés et produits par la COI, son personnel ou ses consultants, et l'UNESCO conserve des droits de propriété intellectuelle sur tous les matériels développés et produits par l'UNESCO, son personnel ou ses consultants. Les Parties conviendront par écrit de la propriété de tous droits de propriété intellectuelle qui pourraient naître de la création de toute œuvre résultant des activités menées en collaboration en vertu du présent Mémorandum.





Article 6: Noms, marques et logos

(1) Les Parties reconnaissent que les noms et marques « Commission de l’océan Indien», ainsi que toutes les déclinaisons de ces noms et marques y compris les logos qui y sont associés, ainsi que le nom « Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture » et toutes les déclinaisons de celui-ci, y compris le ou les logos qui y sont associés (collectivement les « logos »), sont la propriété unique et exclusive de la COI et de l'UNESCO, respectivement. Aucune des deux Parties n'acquiert de droit, titre ou intérêt s’agissant du nom de l'autre Partie dans le cadre du présent Mémorandum.

(2) Les Parties conviennent et acceptent qu’aucune d’entre elles ne peut utiliser le nom de l’autre Partie d’une manière qui laisserait supposer ou suggérerait, directement ou indirectement, une approbation ou un soutien de ladite Partie, ou de ses produits ou services, par l’autre Partie. Toute utilisation par une Partie du nom ou du logo de l’autre Partie sous quelle que forme que ce soit (autre qu’une utilisation courante ou généralement acceptée) sera soumise à l’approbation de l’autre Partie


Article 7: Divulgation et publicité

Les Parties reconnaîtront et rendront publics le présent Mémorandum ainsi que les informations relatives aux activités de collaboration qu'il prévoit. Cette divulgation d'informations se fera selon les politiques respectives des Parties en matière de publicité. Chacune des Parties obtiendra l'accord préalable écrit de l'autre Partie avant de divulguer des informations obtenues du fait du présent Mémorandum, dès lors que ces informations seraient expressément qualifiées de confidentielles et marquées comme telles, et qu’il serait précisé qu’elles ne devraient pas être divulguées en dehors de la COI ou de l’UNESCO. Les Parties sont convenues de se consulter sur les modalités de toute reconnaissance du soutien de l'autre Partie aux activités.


Article 8: Limites du Mémorandum

(1) Le présent Mémorandum ne constitue pas un accord ou un engagement de l'une ou l'autre Partie d'entreprendre ou d'apporter un appui à une activité ou à un projet quelconque. Des arrangements spécifiques relatifs à des activités ou des projets individuels feront l’objet d’un document écrit ou plan de travail (un « Plan de travail ») formulé conjointement par les Parties, ainsi qu’un accord contraignant conclu entre les Parties, qui s’inscrit dans le cadre du présent Accord et définit les droits et obligations des Parties.

(2) Les Parties n'établissent pas entre elles de relations excluant un ou plusieurs tiers, que ce soit au titre du présent Mémorandum en général, ou au titre d'activités ou projets spécifiques réalisés en application de celui-ci, à moins d’une entente explicite entre les Parties faisant l'objet d'un accord séparé. Rien n'empêche l'une ou l'autre Partie d'engager un ou plusieurs tiers à poursuivre indépendamment de l'autre Partie les objectifs décrits dans le présent Mémorandum.

(3) Rien dans le présent Mémorandum ne saurait être interprété comme créant une coentreprise, un rapport de représentation, ou un partenariat juridique entre les Parties.

(4) Rien dans le présent Mémorandum d'accord ou s’y rapportant ne saurait être interprété comme une renonciation aux privilèges et immunités de l'une ou l'autre Partie, de son personnel ou de ses responsables, lesdits privilèges et immunités étant spécialement réservés par les présentes. 


Article 9: Différends, contestations ou réclamations

Tout différend, contestation ou réclamation découlant du présent Mémorandum, sera réglé par la voie de la négociation directe.


Article 10: Entrée en vigueur, reconduction, modification et résiliation

(1) Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties à la date indiquée ci-dessous. Il a une durée initiale de cinq (5) ans. À moins d'être modifié ou résilié comme indiqué ci-dessous, le présent Mémorandum peut être reconduit par accord mutuel et par écrit,  pour une nouvelle période de cinq ans à l'expiration de la durée initiale.

(2) Les Parties peuvent modifier ou résilier le présent Mémorandum à tout moment par accord mutuel et par écrit. En outre, chacune des Parties peut, à sa seule discrétion, résilier le présent Mémorandum par notification écrite à l'autre Partie avec un préavis de soixante (60) jours.


En foi de quoi, les Parties ont décidé que le présent Mémorandum prendra effet à dater du jour indiqué ci-dessous :

	COMMISSION DE L’OCEAN INDIEN






__________________________ 
M. Vêlayoudom MARIMOUTOU
Secrétaire général
	ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE





__________________________ 
M. …..





Date : _________________
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